
TRUC SIMPLE COMPTABLE 
 

Utilisation des mémos : 
 
Vous pouvez utiliser les mémos dans Simple Comptable dans les différents modules. Lorsque 
vous inscrivez un mémo il est possible qu’il apparaisse dans la Gestion des affaires 
quotidiennes à la date de rappel que vous lui indiquer. 
 
Si vous utilisez l’option dans le module client, cliquez sur le client et à l’onglet Mémo indiquez 
votre note. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La Gestion des affaires quotidiennes apparaît au lancement de Simple Comptable ou au 
changement de date de session. Le mémo va apparaître à la date de rappel ou après la date de 
rappel jusqu’à ce que vous effacer le memo dans la fiche du client.  
 

 
 
 
Si vous double cliquez sur le mémo, vous accédez à la fiche du client, à l’onglet mémo, vous 
pouvez modifier ou effacer le mémo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


